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ARTICLE 2

À l’alinéa 9, après le mot :

« viol »,

insérer les mots :

« , l'esclavage sexuel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  définition  du  crime  contre  l’humanité,  retenue  par  le  projet  de  loi,  n’inclut  pas
l’« esclavage sexuel », contrairement au Statut de la CPI. 


